
Mise en œuvre du dispositif d’expérimentation prévu par la loi relative àMise en œuvre du dispositif d’expérimentation prévu par la loi relative à
l'énergie et au climatl'énergie et au climat

Date de la contribution : 02/03/2020

Question 1 : Avez-vous des observations sur les critères d’éligibilité envisagés par la CRE ?

Nous sommes d'accord avec ces critères. 
Nous souhaitons tout de même préciser que par "obstacle réglementaire ou législatif", il devrait être possible de
considérer des contraintes techniques imposées par les gestionnaire de réseaux qui pourraient être modifiées ou
contournées pour permettre la faisabilité d'un projet innovant (sans toutefois mettre en risque la qualité de la
fourniture d'électricité pour les utilisateurs du réseau).

Question 2 : Avez-vous des observations sur la procédure envisagée par la CRE ?

Dans la mesure où certains projets sont soumis à d'autres contraintes temporelles, et si la dérogation concerne plus
un aspect technique que purement réglementaire, il pourrait être envisagé de valider un projet dès la phase
d'éligibilité si le gestionnaire de réseau concerné n'y voit pas d'objection.

Question 3 : Avez-vous des observations sur le contenu du dossier de candidature envisagé par la CRE ?

Pas d'observations.

Question 4 : Avez-vous des observations sur le suivi des expérimentations envisagé par la CRE ?

Pas d'observations

Question 5 : Voyez-vous d’autres modalités de mise en œuvre qu’il serait nécessaire de préciser ?

Pas de commentaire additionnel.
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